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Liste des abréviations rencontrées dans le bordereau 

MSA : mutualité sociale agricole 

FDSEA : fédération national des syndicats 
d'exploitants agricoles 

CDJA : centre départemental des jeunes agriculteurs 
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Partie réservée au service versant 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

'H à -./1 
11. 

12 

13 

14 

2 

Description des articles 

Centre Régional de la Propriété Forestière 
tiection du 17 février 197J 

Centre Régional de la Propriété Forestière 
dossier de révision des listes électorales 
1978 (t des ffiE..,,Im\f, alL eclu )4-2. 5„ck,,çe y 
Centre Régional de la Propriété Forestière 
Listes électorales 1978 

Communes AILLEVILLE à CUSSANGY 

-d°- Communes DAMPIERRE à JUZANVIGNY 

'-d°- Communes LAGESSE à MUSSY-SUR-SEINE 

-d°- Communes NEUVILLE-SUR-VANNE à RUVIGNY 

-d°- Communes ST-ANDRE-LES-VERGERS à 
URVILL7

-d°- Communes VAILLY à YEVRES-LE-PETIT 

Centre Régional de la Propriété Forestière 
Election du 20 février 1979 

Fédération départementale des Associations 
de Pêche et de Pisciculture de l'Aube 
- Election du Conseil d'Administration 1982 
- Election complémentaire au Conseil 

Ce C,2 d' d'Adm:Lnistration 
J. 10 

Elections à la Chambre de Métier de l'Aube 
1983 dossier de Révision des Listes 
Electorales 

Elections à la Chambre de Métiers de l'Aube 
1983 Listes électorales des "Chefs 
d'Entreprises" 
Cantons AIX-EN-OTHE à BAR-SUR-SEINE 

-d°- BOUILLY à CHAVANGES 

EHVY-LE-CHATEL à MARCILLY-LE-HAYER 

3 

Partie réservée 
aux Archives 
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17.02.73 

10.04.78 

d o 

d° 

d° 

d° 

d o 

d° 

20.02.79 

1982 

1984 

10.83 

d° 

d° 

d° 

d° 

1

z 

I 
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(•) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n' 78-753 du 17 juillet 1978: décret ri• 79-1 037 du 3 décembre 1979. art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n' 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi re 79-18 du 3 janvier 1979 sur les Archives. 



6 E EPE - rEE

Partie réservée au service versant 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

2 

Description des articles 

Cantons MERY-SUR-SEINE à RAMERUPT 

-d°- LES RICEYS à VILLENAUXE-LA-GRANDE 

Elections à la Chambre de Métiers de l'Aube 
Listes électorales des "Compagnons" 
Cantons AIX-EN-OTHE à BRIENNE-LE-CHATEAU 

-d°- CHAOURCE à MUSSY-SUR -SEDIE 

-d°-- NOCIDIT-SUR-SEINE à VILLWIAUXE-LA-GDE 

Elections à la Chambre de Métiers de l'Aube 
1983 révision des listes électorales des 
Organisations Syndicales 

Elections à la Chambre de Métiers de l'Aube 
1983. 

Instructions, liste des candidats, profes-
sion de foi et bulletins de vote des 
candidats 
Elections à la Chambre des Métiers de l'Aube 
1983 
- recensement des votes, commission de 

remboursement et installation des membres 

- P.V. "Chefs d'entreprises" et 
P.V. "Compagnons" 

23 Elections à la Chambre de Métiers de 
l'Aube 1986 
Dossier révision des listes électorales 

24 Elections à la Chambre de Métiers de l'Aube 
1986 - Listes électorales 
Cantons AIX-EN-OTHE à BAR-SUR-SEINE 

25 - d° -
Cantons BOUILLY à LA CHAPELLE-SAINT-LUC 

26 - d° -
Cantons CHAVANGES à ESTISSAC 

Partie réservée 

aux Archives 

3 

Octobre 83 

d° 

d° 

d° 

d° 

Novembre 83 

Décembre 83 

Décembre 83 

Octobre 86 

d° 

d° 

d° 
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(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n• 7&753 du 17 juillet 1978: décret n' 79-1 037 du 3 décembre 1979. 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 

A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi ri• 79-18 du 3 janvier 1979 
sur les Archives. 



'MP E EPPE • re 

Partie réservée au service versant Partie réservée 
aux Archives 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

2 

Description des articles 

Elections à la Chambre de Métiers de l'Aube 
1986 - Listes électorales 
Cantons de MARCITLY-LE-HAYER à NOCENT-S/SEINE 

- d° -
Cantons de PINEY à ROMILLY-SUR7SEINE 

- d° -
Cantons de SAINTE-SAVINE à TROYES II 

- d° -
Cantons de TROYES IV à VILLENAUXE LA GRANDE 

- d° -
Dossier "Organisation du scrutin" 

- d° -
Dossiers "CANDIDATURES" et 

"ORGANISATIONS SYNDICALES" 

- d° -
Résultats - Installation des Membres 

M.S.A. - Elections 1980 
Dossier "ORGANISATION DU SCRUTA" 

- d° -
Procès-verbaux communaux 

- d° -
Procès-verbaux communaux 

M.S.A. - Elections 1984 - Listes électorales 
Cantons AIX-EN-OTHE à CHAVANGES 

- d° - 
Cantons ERVY-LE-CHATEL à RAMERUPT 

- d° -
Cantons de LES RICEYS à VILLENAUXE-LA-GRAND... 

- d° -
Elections des délégués communaux ler et Sème 
Collège - Instructions - Liste des candidats 
P.V. de la Commission de recensement des vot 

3 5 6 
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Octobre 86 

d° 

d° 

d° 

d° 

Novembre 86 

Décembre 86 

1980 

1980 

1980' 

24.10.84 

24.10.84 

24.10.84 

Novembre 84 

(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n• 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret rr 79-1 037 du 3 décembre 1979. art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi e 79-18 du 3 janvier 1979 sur les Archives. 
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Partie réservée au service versant 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

• 47 

2 

Description des articles 

Çl°
Elections des délegués cantonaux du 2° 
Collège - Liste des candidats 

d o 

Elections des délégués cantonaux des ler et 
Sème collèges - Instructions - Liste des 
candidats - Procès-verbaux 

- d° - 
P.V. cantons AIX-EN-OTHE eARCIS-SUR-AUBE 

- d° - 
P.V. cantons BAR-SUR-AUBE -a BAR-SUR-SEINE 

- d° - 
P.V. cantons 0UILLY eBRIENNE-LE-C7=AU 

- d° - 
P.V. cantons CHAOURCE et CHAVANOES 

- d° -
P.V. cantons ERVY, ESSOYES et ESTISSAC 

48 - d° - 
P.V. cantons LUSIGNY, MUSSY, MARCILLY 

MERY 

49 - d° - 
P.V. cantons ̀ ,OGENT, PINEY, RAMERUPT 
et LES RICEYS 

50 - d°
P.V. cantons ROMILLY I et II, SAINTE-SAVINE 
SOULAINES, VENDEUVRE et VILLENAUXE 

51 - d° - 
P.V. cantons TROYES pel, crilz %,€A-e 

3 

Partie réservée 

aux Archives 
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24.10.84 

21.11.84 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

et) 

(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n* 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n" 79-1 037 du 3 décembre 197! 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n• 79-1 038 du 3 décembre 1979). 

A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi e 79-18 du 3 janvier 197 
sur les Archives. 
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Partie réservée au service versant 
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Description des articles 
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52, -1.1.1 Co.- çe àeCcDemecce e\-a' - ç\d\ps\-c\e 

52 Elections Chambre de Colunerceek ,Y -3(10\d-rie 24.10.79 
P.V. recensement général des votes 1973 
dossier "Révision des listes électorales" 
et "organisation du scrutin" 1979 (cotnmIs to 
ConstOzt\-ti\Je-) 

53 Elections Chambre de Commerce 1979 24.10.79 
Listes électorales ler et 2ème catégories 

54 - d° - 24.10.79 
Listes électorales - Sous catégorie B 
et Sème catégorie 

55 - d° - 24.10.79 
Liste des candidats (délégués consulaires et 
membres de la Ch. de Commerce) - Propagande 

56 - d° - 19.11.79 
Procès-verbaux de la Commission de 
recensement des votes 

57 - d° - d° 
Procès-verbaux communaux 

58 I - d° - I d° 
Procès-verbaux communaux 

59 Election Chambre de Commerce 1982 Octobre 82 
Dossier "Révision des listes électorales" 
et "Organisation du scrutin" 

60 I - d° - Octobre 82 
Listes électorales - Industrie 

61 - d° - 
Listes électorales 
Sous-catégorie bonneterie 
Listes électorales - Commerce 

Octobre 82 

62 I - d° - Octobre 82 
Listes électorales - Services 

63 - d° - 
Liste des candidats .(délégués consulaires et 
membres de la Chambre de Commerce)-
Propagande 

Octobre 82 

Partie réservée 
aux Archives 

5 6 
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er
va
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(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n• 78.753 du 17 juillet 1978: décret n• 79-1 037 du 3 décembre 1979, 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n• 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions. la communienbilité ttst détArrninew mar tag artirl.e A 3 R ri. Io Int re 74.1$71 Ait 4nin 
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Partie réservée au service versant 

64 

65 

66 

67 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

2 

Description des articles 

Elections Chambre de Commerce 1982 
"Listes d'émargement" 

3 

Novembre 82 

Elections Chambre de Commerce 1982 Novembre 82 
Procès-verbaux 

- d° - Novembre 82 
Procès-verbaux 

Elections Chambre de Commerce 1985 
Dossier révision des listes électorales 

Octobre 85 

Partie réservée 

aux Archives 

-r 

- d° - d° 
Listes électorales Industrie (1‘` ccentulte I 

A
- d° - 

( er 
d° 

Listes électorales Commerce ŒL," 

- d° - d° 
Listes électorales Services cc2.Q-lof0 

- d° - d° 
Listes électorales Bonneterie(Sous- cal

d° 
Liste des candidats (délégués consulaires et 
membres de la Chambre de Commerce) Propagande 

- d° - Novembre 85 
Instructions - P.V. de la Colunission de 
Recensement des votes -n-,5@u\\ ,à--\00ck,,)

- d° -
Procès-verbaux corrrnunaux d° T-

• 

E 

! 

5 6 
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(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi rr 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret re 79-1 037 du 3 décembre 1979 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret re 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions. la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n' 79-18 du 3 janvier 197: sur les Ardiiveq 



Partie réservée au service versant 

NI° 

1-S- tbc03-i, 

2 

Description des articles 

75 Baux Ruraux - Electicns 1978 .
Dossier Général, réfision des lis tes 
électorales et commission consultative 

76 - d° -
P.V. CcmmissiCn de recensemeni des votes 

77 Baux Ruraux 1980 
Révision des listes électorales 
Listes électorales 
Arrondissement de BAR-SUR-AUEE & NOGENT S/SE 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

84 

- d° -
Listes électorales arrondissement de TROYES 

Baux ruraux 1981 
Révision des listes électorales 
Listes électcrales 

Baux Ruraux 1983 
Listes électorales 

- d° - 
Tribunaux Paritaires- Organisation du scruti 

- d° 
Tribunaux paritaires BAR-SUR 

Procès-verbaux 

- d° -
Tribunal paritaire de XCGENT-sur-SEINE 
Procès-verbaux 

- d° -
Tribunal paritaire de TROYES 
Procès-verbaux 

85 - d° - 
Corrmission consultative -Instructions-Liste 
des candidats et P.V. de la Commission de 
recensement des votes 

86 - d° - /communaux 
Commission consultative - Procès-verbaux/des 
arrondissements de BAR S/AUBE & NOGENT S/SE 

3 

D
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1978 

1978 

1980 

1980 

1981 

1983 

1983 

1983 

1983 

1983 

1983 

1983 

Partie réservée 

aux Archives 
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(•) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi re 78-753 du 17 juillet 1978: décret rri 79-1 037 du 3 décembre 1979. 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret ne 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions. la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi fr 79-18 du 3 janvier 1979 
sur les Archives. 



Partie réservée au service versant 

87 

2 

Description des articles 

Baux ruraux 1983 
Commission consultative - Procès-verbaux 

Arrondissement de TROYES 

88 i -d° 
Commission consultative - Procès-verbaux 

Arrondissement de TROYES 

89 I Chambre de Métiers - Elections 1980 
Révision des listes électorales 

90 - d° -
Listes électorales "Chefs d'Entreprises" 
Cantons AIX-EN-OTHE à CHAVANGES 

91 

92 

93 

94 

95 

96 

- d° -
Cantons ERVY-LE-CHATEL à NOGENT-SUR-SEINE 

- d° -
Cantons PINEY à VILLENAUXE LA GRANDE 

- d° -
Listes électorales des "Compagnons" 
Cantons AIX-EN-OTHE à CHAVANGES 

d° 
Cantons ERVY-LE-CHAIL à NOCZNT-Fu'R-SEINE 

d° 
Cantons PLI à VILLENAUXE -LA-GRANDE 

- d° - 
Instructions -
Listes des candidatures - Documents de propa 
gande 

97 - d° 
-

Recensement général des votes - Résultats 

GIcurt reae Corimn, 02. e\- (A' `11àvA.c 
98 I - d° 

Procès-verbaux des bureaux de vote 

99 - d° -
Elections au Tribunal de Commerce 
de 1980, 1981 et 1982 

3 
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Partie réservée 
aux Archives 
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1983 

-d° - 

Octobre 198 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

4eMo- e8Z 

Décembre 198 

1982 
I.

(*) Indiqufer I en cas de communicabilité immédiate (loi n' 78-753 du 17 Juillet 1978 ; décret n° 79-1 037 du 3 décembre 1979 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 19791. 

A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi rr 79-18 du 3 janvier 1971 
sur les Archives. 



n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

100 

101 

102-153 

102 

103 

104 

105 

106 

107 

108 

109 

110 

111 

112 

113 

Elections au Tribunal de Commerce 

Idem 

Chambre d'Agriculture 

Instructions relatives à la 
révision des listes électorales 

Listes électorales le catégorie 

Idem 2e catégorie 

Idem 

Idem 3e catégorie 

Idem 3e catégorie et 3e catégorie bis 

Idem 4e catégorie 

Idem 

Idem circonscription Arcis-sur-Aub 
et chefs d'exploitation Bar-sur-
Seine 

Instructions relatives à la révi-
sion des listes électorales et 
révision de ces listes. Extraits 
des délibérations des conseils 
municipaux. Désignation des 
délégués. 

Collège des chefs d'exploitation. 
Circonscriptions Arcis-sur-Aube, 
Bar-sur-Aube, Bar-sur-Seine et 
organisations syndicales. Organi 
sation du scrutin, candidatures. 
Recensement général des votes, 
groupements professionnels 3e 
collège : complémentaires. 

Révision des listes électorales 
des groupements professionnels 
et électeurs individuels ler 
collège : demande d'inscription 
sur les listes 

1983-1984 

1985-1986 

1975 

1977 

e 1978 

1979 

1981 

60 
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Partie réservée au service versant 
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2 

Description des articles 

3 
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114 - d° -
Listes électorales des groupements 
professionnels des 2° et 3° collèces 

Cons t, (tag àesues ciysz.xno 
115 - d° -

Listes électorales 1981 
Cantons AIX l"..W OTHE, ARCS SUR AUEE, 
BAR SUR AUBE et BAR SUR SEINE 

116 -d° -
Listes électorales 1981 
Cantons BOUILLY, BRIENNE LE CHATEAU, CHAOUR 

117 -d°-
Listes électorales 1981 
Cantons CHAVANGES, ERVY LE CHATS.. ESSOYES 

118 - d° -
Listes électorales 1981 
Cantons ESTISSAC, LUSIGNY SUR EARSZ, 
MARCTITY LE MAYA 

119 - d° -
Listes électorales 1981
Cantons MaRY SUR SEINE. MUSSY SUR sa= 
NOGENT SUR SEINE, PUY 

120 - d° - 
Listes électorales 1981 
Cantons RAMERUPT, LES RICEYS, ROMILLY SUR 
SEINE, SAINTE SAUNE 

121 - d° -
Listes électorales 1981 
Cantons SOULAINES DHUYS, TROYES I, TROYES II 
TROYES IV, Ville de TROYES 

122 - d° - 
Listes électorales 1981 
Cantons TROYES VI, TROYES VII, VENDEUVRE SUR 
BARSE, VILLENAUXE LA GRANDE 

-d° - 

-d°-

-d°-

-d°-

-do-

-do-

-d°-

I 

Partie réservée 
aux Archives 

6 

(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (foi n• 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n' 79-1 037 du 3 décembre 1979. 
art. 18) et 0 en cas de communicabilité à 60 ans (décret n* 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions. la communicabilité est déterminée par les articles 6 à a de la loi e 79-18 du 3 janvier 1979 
sur les Archives. 
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n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

123 

124 

125 

126 

127 

128 

129 

130 

131 

132 

133 

134 

135 

Chambre d'Agriculture. Révision 
des listes électorales. Extraits 
des délibérations des conseils 
municipaux 

Listes électorales 
Cantons d'Aix-en-Othe et Arcis-
sur-Aube 

Cantons de Bar-sur-Aube et 
Bar-sur-Seine 

Cantons de Bouilly et Brienne 

Cantons de Chaource et Chavanges 

Cantons d'Ervy-le-Châtel et 
Essoyes 

Cantons d'Estissac et Lusigny 

Cantons de Marcilly-le-Hayer et 
Méry-sur-Seine 

Cantons de Piney, Ramerupt et 
les Riceys 

Cantons de Troyes I, Troyes II 
Troyes IV, Troyes VI, Troyes VII 
et Sainte-Savine 

Cantons de Soulaines et Vendeuvre 

Cantons de Nogent-sur-Seine, 
Romilly-sur-Seine et Villenauxe-
la-Grande 

Listes électoralee Collèges 4D 
(caisses locales d'assurances 
mutuelles agricoles, mutualité 
sociale agricole), 5A (coopérative 
agricoles de production), 5B 
(autres coopératives), 5C (caisses 
locales de Crédit Agricole). 

s 

1982 

1982 

1982 

1983 

60 
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n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

136 

137 

138 

139 

140 

141 

142 

143 

144 

145 

146 

147 

148 

149 

150 

151 

152 

153 

Organisations syndicales 5e collè-
ge. Listes électorales (FDSEA et 
CDJA)et instructions relatives à 
l'élection 

Documents de propagande. Déclara-
tions de candidatures. Commission 
de propagande et instructions 

Commission de recensement des 
votes. Résultats. Organisation 
du scrutin 

P. v. Cantons d'Aix-en-Othe 
et Arcis-sur-Aube 

P. v. Canton de Bar-sur-Aube 

P. v. Canton de Bar-sur-Seine 

P. v. Canton de Bouilly 

P. v. Canton de Brienne-le-Château 

P. v. Canton de Chaource 

P. v. Cantonede Chavanges et 
Ervy-le-Châtel 

P. v. Cantons d'Essoyes et Estissac 

P. v. Cantons de Lusigny-sur-Barse 
et Marcilly-le-Hayer 

P. v. Canton de Méry-sur-Seine 

P. v. Cantons de Nogent-sur-Seine 
et Piney 

P. v. cantons de Ramerupt et 
Romilly-sur-Seine 

P. v. cantons de Sainte-Savine 
et Soulaines Dhuys 

P. v. cantons de Troyes 

P. v. cantons des Riceys, 
Vendeuvre-sur-Barse et Villenauxe-
la-Grande 

1983 60 S 
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n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

154-217 Elections prud'homales 

154 Révision des listes électorales. 1979 „ 
Consultations du Conseil général 
et autres organismes. Circulaires. 
(Répartition socio-professionnelle 
de la population par canton). 

155 Listes électorales employeurs et 
salariés. Ville de Bar-sur-Aube 

„ 

156 Idem. Ville de la Chapelle Saint- Il II 

Luc 

157 Idem. Ville de Pont-Sainte-Marie fl 11 

158 Idem. Ville de Romilly-sur-Seine ,, 

159 Idem. Ville de Saint-André-les- 
Vergers 

,, 
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163 

164 

Partie réservée au service versant 

tl• 

160 

161 

2 

Description des articles 
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Partie réservée 

aux Archives 
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Prud'homales 1979- Instructions ministérielles 1979 

Arrêtés des Maires instituant les
Commissions Communales - 0‘301-ntsa\-“Pn A‘.) u.$)\.‘rt 

- d° -
Candidatures des Conseils de ROMILLY SUR 

SEINE et de TROYES 

162 - d° -

Candidatures - Documents de propagande et ré-
sultats de l'élection - T-‘,Gt-çuj-‘'ons 

hniniskrtele£ DuJI32.cuà,4 
Ve).\.€ - Ce3.1"\\":‘ L)\-‘ 0 çt, 

?r•i7 (1SCURQ)te à' ,e,\.,„\- Q.,)çs 

d°
P.V. des bureaux de vote - Conseil de 
ROMILLY SUR SEINEA MARCTLTY LE HAYER 

- d° -
P.V. des bureaux de vote - Conseil de 
ROMILLY SUR SEINE - MARIGNY LE CMATEL à V. 

165 - d° -
P.V. des bureaux de vote de ROMILLY SUR SEINE 
Conseil de ROMILLY 

166 - d° -

Conseil de TROYES, Salariés Industrie 
P.V. des Bureaux de vote de AIX EN OTHE 
aux NOES PRES TROYES 

167 - d° -
Conseil de TROYES - Salariés Industrie 
P.V. des bureaux de vote de PAYNS à VULAINES 

168 - d° -
Conseil de TROYES - Salariés Encadrement 
P.V. des bureaux de vote 

169 - d° -
Conseil de TROYES - Salariés Commerce 
P.V. des bureaux de vote 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d°--

Ê,0 

(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi e 78-753 du 17 juillet 1978: décret n' 79-1 037 du 3 décembre 197' 

art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 

A défaut de ces mentions. la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi e 79-18 du 3 janvier 197 

sur les Archives. 
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Partie réservée au service versant Parte réservée 

aux Archives 

N' 

2 

Description des articles 

170 Prud'homales 1979 
Conseil de TROYES - Salariés Agriculture 
P.V. des bureaux de vote 

171 - d° -
Conseil de TROYES - Salariés Activités 
Diverses - P.V. des Bureaug de vote 

172 - d° -
Conseil de TROYES -.Salariés commerce et 
Activités Diverses - P.V. de la Ville 
de TROYES 

173 - d° -
Conseil de TROYES - Employeurs - Activités 
Diverses et Commerce - P.V. des bureaux 
de vote 

174 - d° -

Conseil de TROYES EMployeurs Agriculture 
P.V. des Bureaux de vote 

175 

176 

177 

178 

- d° -
Conseil de TROYES Employeurs Encadrement et 
Industrie - P.V. des bureaux de vote 

- d° - 
Prud'homales 1982 - ettbit$'DeMell\- oies 
Révision des Listes électorales 

- d° - 
Listes électoraleS - Conseil de TROYES 
Cantons d'AIX EN OTHE et ARCIS SUR AUBE 

- d° - 
Listes électorales Conseil de TROYES 
Cantons de BAR SUR AUBE 

179 - d° - 
Listes électorales Conseil de TROYES 
Cantons de BAR SUR SEINE et BOUILLY 

180 Listes électorales Conseil de TROYES 
Cantons de BRIENNE LE CHATEAU, CHAOURCE 
et CHAVANGES 

3 5 6 

O
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1979 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

1982 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

-d° - 

(') Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n• 78-753 du 17 juillet 1978: décret n° 79-1 037 du 3 décembre 197 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret ri* 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n' 79-18 du 3 janvier 197! 
sur les Archives. 
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Partie réservée au service versant 
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Description des articles 
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Partie réservée 

aux Archives 

1 
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. 

O 

C 
E 
E 
o

181 

182 

183 

Prud'homales 1982 - Listes électorales 
Conseil de TROYES - Cantons d'ERVY LE CHATEL, 
ESSOYES et ESTISSAC 

- d° -
Conseil de TROYES - Cantons de LUSIGNY SUR 
EARSE et MERY SUR SEIME 

- d° -

1982 

-d° - 

-d° - 
Conseil de TROYES - Cantons de MUSSY SUR 
SEINE, PINEY, RAMER= et LES RICEYS .' 

184 - d° - SFIVINE 
-d° - 

Conseil de TROYES - Cantons de SAINTE et 
SOULAINES DHUYS 

185 - d° - -d° - 
Conseil de TROYES - Cantons de VENDEUVRE 
SUR BARSE, TROYES I et TROYES II 

186 - d° - -d° - 
Conseil de TROYES - Cantons de TROYES IV 
et TROYES VI 

187 - d° - -d° - 
Conseil de TROYES - Cantons de TROYES VII 
et Ville de LA CHAPELLE SAINT LUC 

188 - d° - -d° - 
Conseil de TROYES - Ville de LA CHAPET.LF 
SAINT LUC 

189 - d° - -d° - 
Conseil de TROYES - Ville de LA CHAPELLF 
SAINT  LUC 

190 - d° - -d° - 
Conseil de TROYES - Salariés 
Section Industrie - Ville de TROYES 

191 - d° - I -d°-

192 - d° - -d° - 
Listes électorales - Conseil de TROYES 
Salariés - Section Encadrement 
Ville de TROYES 

O
bs

er
va

tio
ns

 

(1 Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n 78-753 du 17 juillet 1978 décret ri" 79-1 037 du 3 décembre 1979. art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions. la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi e 79-18 du 3 janvier 1979 sur les Archives. 
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Partie réservée au service versant 

N 
 1 

2

Description des articles 

193 Prud'homales 1982 - Listes électorales 
Conseil de TROYES - Salariés 
Section Activités diverses )Ville\  de TROYES Section Agriculture 

194 - d° -
Conseil de TROYES - Salariés 
Section Commerce - Ville de TROYES 

195 - d° -
Conseil de TROYES - EMployeurs 
Ville de TROYES 

196 -d° - 
Conseil de ROMILLY SUR SEINE 
Cantons de NOGENT SUR SEINE et VILLENAUXE 

197 - d° - 
Conseil. de ROMILLY SUR SEINE 
Cantons de MARCTT.LY LE HAYER et ROMILLY I 

198 

199 

- d° -
Conseil de ROTYTTUY SUR SEINE 
Employeurs + Salariés Section Commerce 
Ville de Romilly 

- d° -
Conseil de ROMILLY - Salariés 
Ville de ROMILLY SUR SEINE (sauf section 
Commerce) 

3 

Partie réservée 
aux Archives 

4 

.00

5 6 
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57) 

1982 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

200 - d° -
Instructions ministérielles relatives Décembre à l.'élection- nleltSak\cficibuScçu\-tru-g,9gSgXe 1982 201 - d° - (1 .\•te\-.evcs d° Candidatures Conseil de. ROMILLY 

202 J - d° - d° Candidatures Conseil de TROYES 

203 - d° - 
Doci.Iments de propagande - d° 
(;\ ). - Corivmig .c)\-1 rie ro f),ackfa 

(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi re 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret re 79-1 037 du 3 décembre 1979. art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions. la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi rr 79-18 du 3 janvier 1979 sur les Archives. 
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Partie réservée au service versant 

2 

Description des articles 

3 

204 Prud'homales 1982 Décembre 
Commission de Recensement des Votes:c„onsk-k_ 1982 

J;ort.- P qA..e.G CsnrAM‘SS\DTIS(If69-,2- 

,ROfti giS‘.)\\-ci\S )\--c)\J tzo“'2.5 N\.) 
Pi;:s Me e /1 43'4-2 

205 - d° - I d° 
Conseil de ROMILLY - Collège Employeurs 
P.V. des bureaux de vote (inciv --ç;e, 

206 - d° -
Conseil de ROMTLTY - collège des Salariés 
Sections Commerce, Agriculture, Activités 
diverses et Encadrement 
P.V. des bureaux de vote 

207 - d° -
Conseil de ROMILLY - Collège des Salariés 
Section Industrie 
P.V. des bureaux de vote 

208 I - d° 
Conseil de TROYES - Collège Employeurs 
Section Industrie et Agriculture 
P.V. des bureaux de vote 

209 - d° -

Conseil de TROYES - Colège Employeurs 
Sections Commerce et Activités Diverses 
P.V. des bureaux de vote 

210 - d° -
Conseil de TROYES - Collège des Salariés 
Section Industrie -
P.V. des bureaux de vote 

211 - d° -
Conseil de TROYES - Collège des salariés 
Section Industrie 
P.V. des bureaux de vote 

212 - d° -
Conseil de TROYES - Collège des salariés 
Section Industrie 
P.V. des bureaux de vote 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

Partie réservée 

aux Archives 

T 

5 6 
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(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n* 79.1 037 du 3 décembre 1979. 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 

A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi ri* 79-18 du 3 janvier 1979 
sur les Archives. 
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n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

213 Prud'homales. Conseil de Troyes 1982 II 

Collège des salariés. Section 
Activités diverses. P. v. des 
bureaux de votes 

214 Idem Il Il 

215 Conseil de Troyes. collège 
des salariés. Section commerce 

If Il 

P. v. des bureaux de vote 

216 Conseil de Troyes. Collège 
des salariés. Section encadrement 

Il II 

P. v. des bureaux de vote 

217 Conseil de Troyes. Collège 
des salariés. Section Agriculture 

fl

P. v. des bureaux de vote 

218 Election des représentants de la 
profession au Conseil supérieur 
de la conduite automobile 

1983,1986 ,, 

219 Election des membres du Conseil 
d'administration des caisses 
d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs non salariés des pro-
fessions artisanales, industrielles 
et commerciales 

1979 

220 Commissions d'organisation élec- 
torale. Commission de recensement 
des votes. Résultats. 

„ 

221 Caisse mutuelle régionale d'assu- 1970,1974 Il 

rance maladie et maternité des 
travailleurs non salariés, non 
agricoles 

1978,1979 



L-(-1 
tep E EPPE • 

Partie réservée au service versant 

1 

N° 

2 

Description des articles 

222 Elections des Membres des Conseils 
d'Administration des Caisses Artisanales 
d'Allocations Vieillesse 1963 à 1970 

223 Fonds National des Abattoirs -
Elections au Comité Consultatif 
de 1967, 1974 et 1981 

3 

Partie réservée 

aux Archives 

4 

• o 

? 

co 

5 6 

1

0

A 

-1970 

1981 

6o 

T 

(•) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n• 78-753 du 17 juillet 1978: décret n' 79-1 037 du 3 décembre 1979. 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n' 79-1 038 du 3 décembre 1979). 

A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 
sur les Archives. 
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n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

224 Référendum : instructions, 
statistiques, circulaires préfec-
ture, relevé d'électeurs 

1972 I 

225 Référendum : résultats, 
instructions aux maires, com-
mission de recensement des votes 

Il ft 

Bureaux de vote (modification 
du lieu) 

226 Sénatoriales : instructions, 
déroulement du vote, liste des 
candidats, tableau des électeurs 

1980 11 

(et suppléants), constitution du 
bureau du collège électoral 

227 Sénatoriales : commission 
de propagande. Procès-verbaux. 

Il Il 

Professions de foi. Nombre d'élec-
teurs par commune 

228 Sénatoriales : Procès-verbaux 
arrondissement de Bar-sur-Aube 
et Nogent-sur-Seine 

1980 ,, 

229 Désignation des délégués des 
conseils municipaux : instrutions. 

1980 ii 

Mode de scrutin et nombre de 
délégués par commune 

230 Procès-verbaux arrondissement 
de Troyes 

1980 ,, 

231 Présidentielles 
Instructions ministérielles. Nbre 
d'électeurs par commune. Commis-
sion de contrôle des opérations 
de vote. Conditions de vote 
par procuration. P.-v. de destruc-
tions de formulaires. 

1981 ,, 



n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

commun' 
cabilité 

232 

233 

234 

235 

236 

237-271 

237 

238 

239 

240 

Documents de propagande 

Instructions et documents 
relatifs à la Propagande - (spé-
cimens des professions de foi 
et des affiches) 
commission locale de contrôle 
liste des candidats et repré-
sentants départementaux 

Instructions ministérielles. 
Commission de recensement des votes 
Résultats et procès-verbaux ler et 
2e tour. Arrêté instituant la com-
mission locale de contrôle 

Européennes : Instructions. et 
liste des candidats. Commission 
de contrôle des opérations de vote 
(rapports). Commission de recense-
ment des votes (constitution, véri-
fications). Nbre d'électeurs par 
commune. Vote par procuration 
(modalités). Correspondances rela-
tives au déroulement de l'élection. 

Commission de propagande -
Instructions. Résultats du scrutin 
par commune (Nbre d'électeurs). 
P. v. Liste des candidats, désigna-
tion des mandataires. 

Elections européennes 

Européennes. P. v. des bureaux de 
vote de l'arrondissement de Bar-
sur-Aube 

P.v. arrondissement de Nogent/Seine 

P.v. des cantons d'Aix-en-Othe à 
Bouilly 

P.v. des cantons de Chaource à 
Estissac et cantons de Troyes 

1981 

1979 

I 



.L02k c1/4) 

n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

241 p.v. des cantons de Lusigny à Il fl 

Sainte-Savine 

242 Européennes. Instructions et 
résultats. Commission de contrôle. 

1984 Il

Commission de recensement des votes. 
Nbre d'électeurs 

243 Documents de propagande. Commission 
de propagande. Désignation des 
mandataires. Instructions (dérou-
lement des élections) 

„ " 

244 

245 

P.v. des bureaux de vote du canton 
d'Aix-en-Othe 

P.v. du canton d'Arcis-sur-Aube 

,, 

ft 

,, 

"

246 P.v. du canton de Bar-sur-Aube „ „ 

247 

248 

P.v. du canton de Bar-sur-Seine 

P.v. du canton de Bouilly 

,, 

. 

,, 

. 

249 P.v. du canton de Brienne-le-Château " ,,

250 P.v. du canton de Chaource " n 

251 P.v. du canton d'Ervy-le-Château ,, 
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252 Filmn "F,,nnr=,. 1 qR4 — V_ rin r-sn-f-nn dP 
1984 

ESSOYES I 

253 d° 
ESTISSAC 

254 d° 
LUSIGNY SUR SEII\E 

255 d° 
MARCILLY TE RAYER 

256 d° 
MERY SUR SEIN I 

257 d° 
MtJSSY SUR SEINE 

258 d° 
NOGENT SUR SEINE 

259 d° 
CHAVANGES et PINEY 

260 d° 
RAMERUPT et les RICEYS T 

261 d° 
ROMILLY I I 

262 d° 
ROMILLY SUR SEINE (Nlat) _L 

263 d° 
SAINTE-SAVINE I 

264 d° 
SOULAINES DHUYS I 

265 TROYES I et TROYES II d° 

266 d° 
TROYES III I 

(•) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n° 79-1 037 du 3 décembre 1979, art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur les Archives. 



n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

267 

268 

269 

270 

271 

272 

273-308 

273 

274 

275 

276 

277 

Européennes 1984 - p. v. du 
canton de Troyes IV 

Troyes V 

Troyes VI 

Troyes VII 

Vendeuvre-sur-Barse et Villenauxe 
la Grande 

Cantonales et municipales 
Liste des candidats, professions de 
foi, déclaration de candidatures 
(et mandataires). P.v. ler et 2e 
tour. Elections complémentaires de 
Sainte-Savine. Commission de pro-
pagande 

Elections cantonales 

Cantonales 1979 : circulaires -
p. v. ler et 2e tour. Commission 
de contrôle. recours (tribunal ad-
ministratif). Relevé d'électeurs 
par commune, par canton, nbre de 
bureaux de vote. 

Cantonales 1979 - liste des 
candidats et mandataires. constitu-
tion des commissions de propagande. 
Documents de propagande 

Cantonales 1980 : élections com-
plémentaires de Bouilly - p. v. 
ler et 2e tour 

Candidatures. Propagande. Nbre 
d'électeurs. Circulaires ministé-
rielles, arrêté 

Cantonales de 1982 : liste des 
candidats. Liste des cantons re-
nouvelables. Nbre d'électeurs. 
Circulaires préfectorales, instruc-
tions ministérielles, p.v. et 
commission de contrôle 

1984 

1984 

1975 

1979 

1980 

1982 

I 



(k\ 

n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

278 Cantonales : documents de propa- 
gande. En registrement des candi-
datures et nbre d'électeurs 

1982-85 Il

279 Cantonales 1982 : documents de 
propagande - arrêté préfectoral 
instituant la commission de 
propagande - Désignation des mem-
bres. Nbre d'électeurs et bureaux 
de vote 

1982 I 
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280 

281 

P.V. ler tour -Cantons d'AIX EN OTHE 
et BAR-SUR-AUBE 

P.V. ler tour - Cantons de ROMILLY I 

1982 

d° 

-r 

STE SAVINE et TROYES I 

282 d° T 

P.V. ler tour - Cantons de r1ERY SUR SEINE 
PINY, LES RICEYS 

283 d° 
P.V. ler tour - Cantons CHAVANGES, ESSOYES 
LUSIGNY SUR BARSE 

284 o d 
P.V. ler tour - Cantons de TROYES VI, 
VENDEUVRE SUR BARSE 

285 d° 
P.V. ler tour - Cantons de TROYES IV 

286 ; I 

d° 
P.V. ler tour - Cantons de BAR SUR SEINE 
et CHAOURCE 

287 d° 
P.V. 2ème tour - Cantons de TROYES I et 
SAINTE SAVINE 

288 ; I 

d° 
P.V. 2ème tour - Canton de TROYES IV 

289 d° 
P.V. 2ème tour - Canton de BAR SUR AUBE 
LUSIGNY SUR BARSE et I'€RY SUR SEINE 

(•) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n° 79-1 037 du 3 décembre 1979, art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur les Archives. 



n° liasse descriptif dates 
extrêmes 
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cabilité 

290 Cantonales de 1985 : Commission 
de contrôle. Instructions. 

1985 I 

Résultats : p. v (ler et 2e tour) 
Relevé du nbre d'électeurs 

291 Cantonales de 1985 - I 
Commissions réglées. - Liste 
des candidats et de leurs manda-
taires. Candidature ler et 2e tour 

292 Cantonales de 1985 : Instruc- 
tions. 

„ 

Commissions de propagande 

293 Cantonales 1985 : documents de 
propagande. Profession de foi - 

,, 

Nbre d'électeurs par canton 

294 Cantonales p. v. ler tour - 
cantons d'Arcis sur Aube et 

Il Il 

Bouilly 

295 p. v. ler tour cantons de 
Brienne-le-Château et la 

,, 

Chapelle Saint-Luc 

296 p. v. ler tour. Cantons Ervy- 
le-Chatel et Estissac 

„ 

297 p. v. ler tour. Cantons Il II 

Marcilly-le-Hayer et Mussy-
sur-Seine 

298 p. v. ler tour. Cantons de 
Nogent-sur-Seine et Ramerupt 

If ,, 
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n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

299 p. y. ler tour. Cantons de 1985 I Troyes V et VII. 

300 p. y. ler tour : cantons de 
Romilly I et II 

,, 

301 p. y. ler tour : cantons de 
Troyes II et III 

,, 

302 p. y. cantons de Soulaines 
Dhuys et Villenauxe-la-Grande 

,, 

303 p. y. 2e tour : canton d'Arcis- 
sur-Aube 

„ „ 

304 p. y. cantons de Bouilly et If tg 

Brienne-le-Château 

305 p. y. 2e tour cantons de la 
Chapelle Saint-Luc, Estissac, 
les Noës 

,, 

306 p. y. 2e tour : cantons de ft Il 

Mussy-sur-Seine, Soulaines 

307 p. y. 2e tour : canton Romilly- 
sur-Seine I et II 

t1 ft 

308 p. y. 2e tour cantons de Troyes 
VII et Villenauxe 

i, ., 



3L, 

n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

309-364 Elections municipales 

1977 I 

I 

I 

I 

I 

309 

310 

311 

312 

313 

Elections municipales : instruc-
tions, arrêtés préfectoraux. 
Commission de propagande. Commis-
sion de contrôle. Elections des 
maires et des adjoints 

Recours (notifications de juge-
ment) : communes de Chennegy à 
Nogent-sur-Seine 

Recours (notifications de juge 
ment) : communes d'Origny-le-Sec 
à Ville-sur-Terre 

Constitution des commissions 
de propagande. Demande de concours 
des commissions. Instructions 
ministérielles, arrêtés préfec-
toraux 

Résultats. Vote par procuration. 
Tableaux des Conseils municipaux 
(par commune à l'intérieur de 
chaque canton) 

314 Elections municipales complémen-
taires. P. v. : communes d'Aix-
en-Othe à Buchères 

1977,83 I 

315 P. v. communes de Chacenay à I 
Lusigny-sur-Barse 

316 P. v. communes de Macey à Mussy-
sur-Seine 

I 

317 P. v. communes de Neuville-sur- I 
Seine à Rosières-près-Troyes 

318 P. v. communes de Saint-Flavy 
à Soulaines-Dhuys 

I 

319 Elections municipales complémen- 1977,78, 
taires : communes de Trouans à 1983 
Virey-sous-Bar. Elections complé-
mentaires de Nogent-sur-Seine 



n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

320 

321 

322 

323 

324 

325 

326 

327 

328 

329 

330 

331 

332 

333 

Elections municipales : 
commission de propagande. Candi-
datures. Circulaires ministé-
rielles. Nbre de sièges à pourvoir 
selon les communes. Commission 
de contrôle des opérations de 
vote. Courriers entre la préfec-
ture et les mairies (litiges dans 
certaines communes) 

Déclarations de candidatures 
(par commune). Désignation des 
mandataires 

Documents de propagande (ler et 
2e tour). Instructions ministé-
rielles 

Déroulement de l'élection du maire 
et des adjoints : circulaires et 
instructions ministérielles. 
Recours contentieux : circulaires 
et formulaires concernant l'ins-
truction des recours. Enumération 
des communes concernées. Notifica-
tion de jugement. P. v. des résul-
tats dans ces communes 

Procès-verbaux du 1er tour : 

Canton d'Aix-en-Othe 

Canton d'Arcis-sur-Aube 

Canton de Bar-sur-Aube 

Canton de Bar-sur-Seine 

Canton de Bouilly 

Cantons de Brienne-le-Chateau 
et Lusigny-sur-Barse 

Cantons de Chaource et Ervy-
le-Chatel 

Cantons de Chavanges et Soulaines 

Cantons d'Essoyes et Estissac 

Cantons de Marcilly-le-Hayer 
et Méry-sur-Seine 

1983 

1983 

1983 

1983 

1983 

I 

I 

I 



À/eV-4 (A NP E EPPE - TRO 

Partie réservée au service versant 

2 

N° Description des articles 

334 Elections municipales 1983 
PD 1T leo,, Cantons MUSSY SUR SEINE . v • .1,1   

et PINEY 

335 P.V. ler tour 
Canton de NOGENT SUR SEINE 

336 P.V. ler tour 
Cantons de RAMERUPT et LES RICEYS 

337 P.V. ler tour 
Ville de ROMILLY SUR SEINE 

338 P.V. ler tour 
Ville de ROMILLY SUR SEINE 

339 P.V. ler tour 
Canton de ROMILLY SUR SEINE (sans la ville) 

340 P.V. ler tour 
Canton de SAINTE SAVINE 

341 P.V. ler tour 
Cantons de TROYES I et II 

342 P.V. ler tour 
Canton de TROYES IV (sans la CHAPELLE ST LUC 

343 P.V. ler tour 
Ville de LA CHAPELLE ST LUC 

344 P.V. ler tour 
Canton de TROYES VI 

345 P.V. ler tour 
Cantons de TROYES VII et VENDEUVRE 

346 Il P.V. ler tour 
Ville de TROYES 

347 P.V. ler tour 
Canton de VILLENAUXE LA GRANDE 

348 Elections Municipales 1983 - P.V. 2ème tour 
Cantons AIX EN OTHE et ARCIS SUR AUBE 

Partie réservée 
aux Archives 

3 

1983 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

• 

C 

E 
E 
o 
U

5 6 

O
bs

er
va

tio
ns

 

(') Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi ne 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n° 79-1 037 du 3 décembre 1979, 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur les Archives. 



E EPPE - TP( 

Partie réservée au service versant 
Partie réservée 
aux Archives 

349 

350 

351 

352 

353 

354 

355 

356 

357 

358 

359 

360 

361 

2 

Description des articles 

Elections Municipales 1983 - P.V. 2ème tour 
Cantons BAR SUR AUBE et BRIENNE LE CHATEAU 

P.V. 2ème tour 
Cantons BAR SUR SEINE et BOUILLY 

I P.V. 2ème tour 
Cantons CHAOURCE,ESSOYES, ERVY LE CHATEL 

P.V. 2ème tour 
Cantons ESTISSAC, LUSIGNY SUR BARSE, 
MUSSY SUR SEINE, PINEY, MARCILLY LE RAYER 
NOGENT SUR SEINE 

P.V. 2ème tour 
Cantons CHAVANGES, SOULAINES DHUYS, 
VENDEUVRE SUR BARSE, RAMERUPT, LES RICEYS 

P.V. 2ème tour 
Cantons MERY SUR SEINE, ROMILLY SUR SEINE 
VILLENAUXE LA GRANDE 

P.V. 2ème tour 
Cantons TROYES I, II, IV, VI, VII 
SAINTE SAVINE 

Elections Maires et Adjoints 1983 
Extraits de délibération fixant le 
nombre d'adjoints ck i des cons nui4w,s 

Elections Maires et Adjoints 1983 
P.V. Arrondissement de NOGENT SUR SEINE 

Elections Maires et Adjoints 1983 
P.V. Arrondissement de TROYES - Canton 
d'AIX EN OTHE à ERVY LE CHAILL 

Elections Maires et Adjoints 1983 
P.V. Arrondissement de TROYES - Canton 
ESSOYES à TROYES VII 

Tableau du .Conseil Municipal 1983 (po 
pvIS FaS' covhluu) 

Elections Municipales partielles : 

C.,ffirf\OU\e...S JR, g Zt 

3 

1983 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d° 

d o 

d° 

d° 

d° 

1989 

• 

1-5 
RS 

"2 
E 
o 
Uj 

E

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

5 

O
bs

er
va

tio
ns

 

(•) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n° 79-1 037 du 3 décembre 1979, 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 

A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 
sur les Archives. 



n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

362 

363 

364 

365-398 

365 

366 

367 

368 

369 

370 

371 

372 

373 

374 

375 

376 

Elections municipales partielles 
(délibérations des conseils 
municipaux, p.v.) : communes de 
E à M 

Idem, communes de N à S 

Idem, communes de T à V 

Elections législatives (+ élection 
régionales 1986) 

Elections législatives : 
circulaires, instructions aux 
maires. Liste des candidats. 
Commission de contrôle des opéra-
tions de vote. Constitution de 
la commission de propagande. 
Professions de foi. Décrets rela-
tifs à la dissolution de l'Assem-
blée nationale 

Commission de recensement des 
votes. P. v. ler et 2e tour. 
Circulaires ministérielles, arrê-
tés préfectoraux. Nbre de bureaux 
de vote par commune et Nbre d'é-
lecteurs 

Elections législatives et régio-
nales. Circulaires et instructions 

Procès-verbaux : 

Canton d'Aix-en-Othe 

Canton d'Arcis-sur-Aube 

Canton de Bar-sur-Aube (sans la 
ville) 

Canton de Bar-sur-Aube (ville) 

Canton de Bar-sur-Seine 

Canton de Bouilly 

Canton de Brienne-le-Château 

Canton de Chaource 

Canton de la Chapelle-Saint-Luc 

1989 

1981 

1986 

1986 



itaLcuLi 39 
`AP E. EPPF. ,pr 

Partie réservée au service versant 

N° 

2 

Description des articles 

3 

Partie réservée 

aux Archives 

5 6 

O
bs

er
va

tio
ns

 

377 Élections législatives 1985 - Procès-verbaux 1(--)R6 

Canton de CHAVANGES 

378 Canton d'ERVY LE CHATEL d° 

379 Canton d'ESSOYES d° T 

380 Cantons d'ESTISSAC et LUSIGNY SUR BARSE d° I 

381 Canton de MARCILLY LE RAYER d° I 

382 Canton de MERY SUR SEINE d° I 

383 Cantons de MUSSY SUR SEINE et LES RICEYS d° I 

384 Canton de NOGENT SUR SEINE d° I 

385 Canton de PINEY d° I 

386 Canton de RAMERUPT d° I 

387 Canton de ROMILLY SUR SEINE I d° I 

388 Canton de ROMILLY SUR SEINE II d° I 

389 Canton de SAINTE SAVANE d° I 

390 Canton de SOULAINES DHUYS d° T 

391 Canton de TROYES I d° I 

392 Canton de TROYES II d° I 

393 Canton de TROYES III d° I 

394 Canton de TROYES IV d° I 

395 Canton de TROYES V d° I 

396 Canton de TROYES VI d° 

397 Canton de TROYES VII d° I 

398 Cantons de VENDEUVRE SUR BARSE 
et VILLENAUXE LA GRANDE 

d° I 

I 

(•) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret ri° 79-1 037 du 3 décembre 1979. 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 

A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 
sur les Archives. 



o 
,MP. E. EPPE TA< 

N° 

399 

400 

401 

402 

403 

404 

405 

Partie réservée au service versant 

2 

Description des articles 

Listes électorales politiques de 1979 
Communes des cantons de : 
AIX-EN-OTHE et BAR-SUR-AUBE 

- d° -
cantons de BAR-SUR-SEINE, BOUILLY et 
BRIENNE-LE-CHATEAU 

- d° -
cantons de CHAVANGES, CHAOURCE, ERVY-
LE-CHATEL, ESSOYES, ESTISSAC et 
LUSIGNY-SUR-BARSE 

- d° -
cantons de MARCILLY-LE-HAYER, MERY-
SUR-SEINE, MUSSY-SUR-SEINE et 
NOGENT-SUR-SEINE 

- d° -
cantons de PINEY, RAMERUPT, LES RICEYS 
et ROMILLY-SUR-SEINE I (sans la ville) 

- d° -
Ville de ROMILLY-SUR-SEINE 
Bureaux de vote n° 1 à 6 

- d° -
Ville de ROMILLY-SUR-SEINE 
Bureaux de vote n° 7 à 9 + Liste 
générale 

3 

28-02-79 

- d° - 

d 

d 

d 

d 

o 

o 

o 

o 

- d° - 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

4 

Partie réservée 
aux Archives 

5 6 

(') Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n° 79-1 037 du 3 décembre 1979.
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 197,Ç 
sur les Archives. 



U/1 ,ME. E. EPPE • TRO 

Partie réservée au service versant 

N° 

406 

407 

408 

409 

410 

411 

412 

413 

2 

Description des articles 

Listes électorales politiques 1979 
communes du canton de SAINTE-SAVINE 

- d° -
Ville de LA CHAPELLE-SAINT-LUC 

- d° - 
cantons de SOULAINES-DHUYS, VENDEUVRE-
SUR-BARSE et VILLENAUXE-LA-GRANDE 

- d° -
Ville de TROYES - Liste générale - 
Electeurs de A à G 

- d° -
Ville de TROYES - Liste générale - 
Electeurs de H à N 

- d° -
Ville de TROYES - Liste générale - 
Electeurs de 0 à Z 

- d° 
Ville de TROYES - Listes des 
de vote

TAUXELLES I - TAUXELLFS II 
PREIZF I - PREI7E II 

d° 

bureaux 

14 Juillet I et II, Charles Baltet I et II, 
Charles Chevalier, Jules Ferry I et II, 
Jean Macé I et II 

3 

28-02-79 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d o 

d° 

- d° - 

Partie réservée 
aux Archives 

• 

_cm Ça 
C 

E 
o 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

T 

5 6 

O
bs

er
va

tio
ns

 

(') Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n' 79-1 037 du 3 décembre 1979, 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret ne 79-1 038 du 3 décembre 1979). 

A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi ne 79-18 du 3 janvier 1979 
sur les Archives. 



Li 2- 1MP E. EPPE - TRO 

Partie réservée au service versant 

N° 

414 

415 

416 

417 

418 

419 

420 

2 

Description des articles 

Listes électorales politiques 1979 
Ville de TROYES - Listes des bureaux 
de vote : 
Romain Rolland I et II, Paul Bert I, II et I 
Diderot I et II, Godard Pillaveinne I et II 

- d° -
Chartreux, Hôtel de Ville I et II, Premier 
Mai, Cours Jacquin I et II, Blossières, 
Hennequin I et II 

- d° - 
communes des cantons de TROYES I, II 
IV et TROYES,.(sans la ville de Troyes) 

vrr 

- d° -
communes des cantons de TROYES VI 
(sans la ville de Troyes) 

Partie réservée 
aux Archives 

3 

2t3 —U2—/ 

- d o 

- d° - 

- d° - 

Listes électorales politiques de 1982 28-02-82 
communes des cantons de : 
AIX-EN-OTHE, ARCIS-SUR-AUBE et BAR-
SUR-AUBE 

- d° - 
BAR-SUR-SEINE, BOUILLY et BRIENNE-LE-
CHATEAU 

- d° - 
CHAVANGES, CHAOURCE, ERVY-LE-CHATEL, 
ESSOYES, ESTISSAC et LUSIGNY-SUR-BARS 

- d° - 

- d° - 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

4 5 6 

O
bs

er
va

tio
ns

 

(') Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n° 79-1 037 du 3 décembre 1979, 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 
sur les Archives. 



IME E. EPPE 

Partie réservée au service versant 

N° 

421 

422 

423 

424 

425 

426 

2 

Description des articles 

Listes électorales politiques 1982 
Communes des cantons de : 
MARCILLY-LE-HAYER, MERY-SUR-SEINE, MUSSY-SUR-
SEINE et NOGENT-SUR-SEINE 

- d° - 
PINEY, RAMERUPT, LES RICEYS et 
ROMILLY-SUR-SEINEI(sans la ville) 

- d° -
Ville de ROMILLY-SUR-SEINE - Bureaux 
n° 1 à 3 + liste alphabétique générale 

- d° -
Ville de ROMILLY-SUR-SEINE - Bureaux 
n° 4 à 10 

- d° -
Communes du canton de SAINTE-SAWNE 

- d° 
Ville de SAINT-ANDRE-LES-VERGERS 

3 

28-02-82 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

Partie réservée 
aux Archives 

5 6 

O
bs

er
va

tio
ns

 

(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n° 79-1 037 du 3 décembre 1979 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret ri° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 

A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1975 
sur les Archives. 



(4 E EPPE 

Partie réservée au service versant 

N° 

2 

Description des articles 

Listes électorales politiques 1982 
Communes des cantons de : 
SOULAINES-DHUYS, VENDEUVRE-SUR-BARSE et 
VILLENAUXE-LA-GRANDE 

- d° -
Communes du canton de LA CHAPELLE-SAINT-LUC 

- d° 
Communes des cantons de : 
TROYES I, TROYES II et TROYES IV (sans la vill 

- d° 
Communes des cantons de : 
TROYES VI et TROYES VII (sans la ville) 

- d° -
Ville de TROYES - Listes des bureaux de vote 
Jules Ferry I et II, Diderot I et II, Hôtel 
de Ville I et II 

- d° -
Ville de TROYES - Listes des bureaux de vote 
14 Juillet I et II, Charles Baltet I et II, 
Preize I et II, Tauxelles I et II 

3 

D
at

es
 e

xt
rê

m
es

 

28-02-82 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

Partie réservée 

aux Archives 

4 5 6 

O
bs

er
va

tio
ns

 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n° 79-1 037 du 3 décembre 1979 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 

A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 197. 
sur les Archives. 



C5 IMP. E. EPPE PRO 

Partie réservée au service versant 

N" 

433 

434 

435 

436 

437 

438 

439 

2 

Description des articles 

Listes électorales politiques 1982 
Ville de TROYES - Listes des bureaux de vote : 
Paul Bert I, II et III- Jean Placé I et II -
Chartreux - Romain Rolland I et II - 
Hennequin I et II 

- d° -
Ville de TROYES - Listes des bureaux de vote : 
Blossières - Pillaveinne I et II - Jacquin I 
et II - Premier Mai - Charles Chevalier 

- d° -
Ville de TROYES - Liste générale 
Electeurs " A " à " GENTIL " 

- d° -
Ville de TROYES - Liste générale --
Electeurs " GENTILS " à " NUGIER André " 

d° 
Ville de TROYES - Liste générale 
Electeurs de " NUGIER Ginette " à " Z " 

Listes électorales politiques 1985 
Communes du canton de : \Pt 
AIX-EN-OTHE et BAR-SUR-AUBE 

- d° - 
Communes des cantons de BAR-SUR-SEINE, 
BOUILLY, BRIENNE-LE-CHATEAU et CHAVANGES 

3 

28-02-82 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

28-02-85 

- d° - 

4 

C
om

m
un

ic
ab

ili
té

 (
*)

 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

Partie réservée 
aux Archives 

5 6 

O
bs

er
va

tio
ns

 

(*) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n' 79-1 037 du 3 décembre 1979, 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n" 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n' 79-18 du 3 janvier 1979 
sur les Archives. 



,MP. E. EPPE TRO 

N° 

Partie réservée au service versant 

2 

Description des articles 

Listes électorales politiques 1985 
Communes des cantons de : 
CHAOURCE, ERVY-TE-CHATEL, ESSOYES, ESTISSAC 
et LUSIGNY-SUR-BARSE 

- d° -
Communes du canton de : 
LA CHAPELLE-SAINT-LUC 

d° 
Cour-lunes des cantons de : 
MARCIT Y-T E-HAYER , MERY-SUR-SEINE e t 
MUSSY-SUR-SEINE 

d° 
Communes des cantons de : 
NOGENT-SUR-SEINE, PTF'EY et RAMERUPT 

d° 
Communes des cantons de : 
LES RICEYS, ROMILLY-SUR-SEINE I (sans la vill 
SOULAINES-DHUYS, VENDEUVRE-SUR-BARSE et 
VILLENAUXE-LA-GRANDE 

- d° -
Ville de RŒILLY-SUR-SEINE - Bureaux de vote 
I à VI 

- d° -
Ville de ROMILLY-SUR-SEINE - Bureaux de vote 
VII à X + Liste générale 

3 

Partie réservée 
aux Archives 

4 5 6 

O
bs

er
va

tio
ns

 

28-02-85 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

V) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n° 79-1 037 du 3 décembre 1979, 
art. 18) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret n° 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 
sur les Archives. 



Af()L-( (À) 
E EPPE . TE(" 

N° 

Partie réservée au service versant 

2 

Description des articles 

3 

/147 

'1'18 

4119 

450 

451 

452 

Listes électorales politiques 1985 
Communes du canton de SA1NTE-SAV1NE 

- d° - 
Communes des cantons de TROYES I, TROYES II 
et TROYES IV (sans la ville) 

- d° -
Communes des cantons de TROYES VI et 
TROYES VII 

- d° -
Ville de TROYES - Liste des bureaux de vote : 
Hennequin I et II - Jacquin I et II - Romain 
Rolland I et II - Preize I et II - 14 Juillet 
I et II - Charles Baltet I et II 

- d° -
Ville de TROYES - Liste des bureaux de vote : 
Blossières - Charles Chevalier - Godard 
Pillavienne I et II - Diderot I et II - Hôtel 
de Ville I et II - Jules Ferry I et II 

- d° -
Ville de TROYES - Liste des bureaux de vote : 
Tauxelles I et II - Jean Macé I et II - paul 
Bert I, II et IIr - Chartreux - Premier Mai 

28-02-85 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

- d° - 

• 

c.) 

E 
E 
o 

C

I 

I 

I 

I 

I 

I 

Partie réservée 
aux Archives 

5 

c.) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; décret n° 79-1 037 du 3 décembre 1979 art. 18) et D en cas de communicabi l ité à 60 ans (décret re 79-1 038 du 3 décembre 1979). 
A défaut de ces mentions, la communicabilité est déterminée par les articles 6 à 8 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1975 sur les Archives. 



1034 W 

n° liasse descriptif dates 
extrêmes 

communi 
cabilité 

453 Procédure judiciaire : 
P. v. relatifs à l'élection 
présidentielle, aux élections 
municipales, à une élection 
complémentaire dans la commune 
d'Assenay. Plaintes déposées 
relatives aux élections cantona-
les. 

1977-87 100 ans 


